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Description

[0001] La présente invention a pour objet un bac, no-
tamment de collecte de déchets, du type comportant une
cuve et un couvercle pivotant.
[0002] On connaît par le brevet US 5217 136 un bac
comportant une cuve et un couvercle articulé sur la cuve.
Le couvercle comporte un axe d’articulation fendu pou-
vant être monté dans un orifice de la cuve en écartant
des portions de l’axe d’articulation de part et d’autre, de
la fente. Après le montage, l’axe d’articulation du cou-
vercle sert également de poignée de préhension du bac.
[0003] On connait également de US-A 6 749 206 un
bac conforme au préambule de la revendication 1.
[0004] La présente invention vise à proposer un nou-
veau type de fixation d’un 10 couvercle sur une cuve.
[0005] L’invention a ainsi pour objet un bac, notam-
ment de collecte de déchets, conforme à la revendication
1.
[0006] De préférence, la saillie est maintenue dans la
cavité sensiblement sans jeu, ce qui permet de réduire
le bruit généré au niveau de la liaison pivotante, lors du
déplacement du bac sur le sol, en particulier lors du rou-
lage lorsque le bac est de type roulant.
[0007] Le deuxième moyen de fixation étant réalisé
d’un seul tenant avec le couvercle, le montage du cou-
vercle sur la cuve peut être réalisé sans l’intermédiaire
d’une pièce rapportée telle qu’une tige ou vis, ce qui per-
met de simplifier ce montage.
[0008] Par ailleurs, le premier moyen de fixation pou-
vant être localisé à une extrémité longitudinale de la poi-
gnée de préhension, cette dernière peut rester dégagée
sur sa majeure partie, entre les extrémités longitudinales,
et servir pour la préhension du bac.
[0009] Il est notamment possible pour un utilisateur de
saisir la poignée de préhension de la cuve tout en faisant
pivoter le couvercle car le pivotement du couvercle peut
ne pas entraîner celui de la poignée de préhension de la
cuve.
[0010] De préférence, le couvercle comporte au moins
une patte sur laquelle est réalisé le deuxième moyen de
fixation, cette patte étant apte à se déformer, par exemple
par flexion, de préférence de manière élastique, lors du
montage du couvercle sur la cuve.
[0011] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le couvercle comporte au moins deux saillies en
regard l’une de l’autre agencées pour s’engager chacune
dans une cavité réalisée sur la poignée de préhension
de la cuve. Lors du montage, les saillies sont écartées
l’une de l’autre avant de se rapprocher lorsqu’elles sont
introduites dans la ou les cavités.
[0012] Les éléments en saillie, formant notamment des
nervures, s’étendent notamment de manière parallèle les
uns par rapport aux autres.
[0013] Ainsi, la saillie peut être mise en place dans la
cavité quelle que soit l’orientation angulaire relative de
cette saillie par rapport à la cavité.
[0014] De préférence, la cavité s’étend d’une extrémité

longitudinale à l’autre de la poignée de préhension.
[0015] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, la poignée de préhension est réalisée d’un seul te-
nant avec le reste de la cuve.
[0016] La poignée de préhension de la cuve peut être
unique. En variante, la cuve peut comporter par exemple
deux poignées de préhension séparées, avec chacune
des premiers moyens de fixation précités.
[0017] L’un au moins de la cuve et du couvercle peut
être réalisé en matière plastique.
[0018] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, une cuve et un couvercle d’un bac, notam-
ment de collecte de déchets conforme à l’invention,

- les figures 2 et 3 sont deux vues schématiques et
partielles des moyens de fixation du couvercle sur
la cuve de la figure 1, avant l’assemblage,

- la figure 4 représente, schématiquement et partiel-
lement, en coupe, les moyens de fixation de la cuve
et du couvercle de la figure 1, en fin d’assemblage,

- la figure 5 représente, schématiquement et partiel-
lement, une cuve et un couvercle d’un bac conforme
à un autre exemple de mise en oeuvre de l’invention,
et

- les figures 6 et 7 sont deux vues, schématiques et
partielles, illustrant la fixation d’un couvercle sur une
cuve conformément à un exemple de réalisation non
couvert par la revendication 1.

[0019] On a représenté sur la figure 1 un bac 1, no-
tamment de collecte de déchets, conforme à l’invention,
comportant une cuve 2 et un couvercle 3.
[0020] Le bac 1 peut être un bac roulant, avec par
exemple une contenance comprise entre 60 L et 360 L,
par exemple d’environ 120 L ou 240 L.
[0021] La cuve 2 et le couvercle 3 peuvent être réalisés
d’un seul tenant par moulage d’une matière thermoplas-
tique.
[0022] La cuve 2 comporte une poignée de préhension
4 d’axe X, présentant une surface extérieure 5 cylindri-
que de révolution.
[0023] La poignée 4 est traversée par une cavité 6 cy-
lindrique de révolution et débouchant sur l’extérieur à
deux extrémités longitudinales 8 de la poignée 4.
[0024] En variante, la poignée 4 peut comporter non
pas une cavité unique, mais deux cavités séparées, dé-
bouchant chacune à une extrémité 8 de la poignée.
[0025] La cavité 6 définit des premiers moyens de fixa-
tion au sens de l’invention, comme on le verra par la suite.
[0026] La cavité 6 comporte une pluralité de nervures
longitudinales 9 sensiblement parallèles à l’axe X, com-
me on peut le voir sur les figures 3 et 4.
[0027] Dans l’exemple considéré, ces nervures 9 sont
au nombre de trois et sont équi-angulairement réparties
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autour de l’axe X.
[0028] Les nervures longitudinales 9 peuvent s’éten-
dre sensiblement d’une extrémité 8 à l’autre ou, en va-
riante, seulement sur une portion de la longueur de la
poignée 4.
[0029] La poignée 4 est reliée au reste de la cuve 2
par l’intermédiaire de deux paliers 10 situés chacun à
une extrémité longitudinale 8.
[0030] La poignée 4 comporte à chaque extrémité 8
un renfoncement 12 dans lequel débouche la cavité 6,
comme on peut le voir sur la figure 3 notamment.
[0031] Dans l’exemple considéré, une encoche 13 est
prévue, adjacente à chaque renfoncement 12.
[0032] Le couvercle 3 comporte deux pattes 15 réali-
sées à l’arrière du couvercle 3 et définissant entre elles
un espace 16.
[0033] Ces pattes 15, de section transversale en U par
exemple, sont agencées de manière à pouvoir fléchir lé-
gèrement vers l’extérieur, de manière élastique.
[0034] Chaque patte 15 est pourvue sur un côté inté-
rieur d’une saillie 17 ayant une forme sensiblement hé-
misphérique, comme illustré notamment sur la figure 2.
[0035] Ces saillies 17 forment des deuxièmes moyens
de fixation au sens de l’invention.
[0036] Chaque saillie 17 comporte une pluralité de ner-
vures 19 s’étendant sensiblement entre le sommet de la
saillie 17 et la base de celle-ci.
[0037] Dans l’exemple considéré, les nervures 19 sont
au nombre de trois et sont disposées équi-angulairement
autour de la saillie 17.
[0038] L’assemblage du couvercle 3 sur la cuve 2 s’ef-
fectue de la manière suivante.
[0039] Tout d’abord, les pattes 15 sont légèrement
écartées l’une de l’autre pour pouvoir engager les saillies
17 dans la cavité 6 de la poignée 4.
[0040] L’introduction des saillies 17 dans la cavité 6
peut être facilitée lorsque chaque saillie 17 glisse dans
l’encoche 13.
[0041] On note toutefois que l’introduction des saillies
17 dans la cavité 6 peut être effectuée quelle que soit
l’orientation angulaire relative du couvercle 3 par rapport
à la poignée 4.
[0042] Les encoches 13 peuvent en outre servir de re-
pères pour disposer les nervures 9 et 19 respectivement
de la poignée 4 et du couvercle 3 dans une position an-
gulaire relative prédéterminée.
[0043] En fin d’assemblage, les pattes 15 du couvercle
3 retrouvent sensiblement leur configuration initiale et
les saillies 17 sont engagées dans la cavité 6 sensible-
ment sans jeu, comme illustré sur la figure 4.
[0044] La poignée de préhension 4 de la cuve 2 se
trouve alors dans l’espace 16 du couvercle 3 tout en res-
tant dégagée sur sensiblement toute sa longueur.
[0045] Ainsi, comme on peut le constater, un utilisateur
peut saisir la poignée de préhension 4 tout en faisant
pivoter le couvercle 3, sans être gêné.
[0046] Les nervures 9 et 19 respectivement de la poi-
gnée 4 et du couvercle 3 sont disposées de manière à

ce qu’en fin de course de pivotement du couvercle, lors
de la fermeture de celui-ci, les nervures 19 du couvercle
3 viennent en appui sur celles 9 de la poignée 4, ce qui
permet d’amortir le mouvement de fermeture du couver-
cle 3.
[0047] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple de mise en oeuvre qui vient d’être décrit.
[0048] Par exemple, comme illustré sur la figure 5, la
cuve 2 peut comporter deux poignées de préhension 5’
séparées, de longueur réduite par rapport à la poignée
5 précédemment décrite.
[0049] Le couvercle 3 peut alors comporter deux pattes
latérales 15’ et une patte centrale 20, les pattes latérales
15’ étant destinées à être disposées aux extrémités ex-
térieures des poignées 5’ et la patte centrale 20 entre les
deux poignées 5’.
[0050] Dans cet exemple de réalisation, le couvercle
3 comporte quatre saillies 17 au lieu de deux, comme
dans l’exemple précédent.
[0051] Dans un exemple de mise en oeuvre non illus-
tré, il est possible de prévoir au voisinage des extrémités
8 de la poignée de préhension 4 des fentes longitudinales
s’étendant suivant l’axe X et agencées pour pouvoir in-
troduire dans la cavité 6 des saillies réalisées sur le cou-
vercle, ces fentes pouvant par exemple s’élargir de ma-
nière élastique pour recevoir les saillies du couvercle.
Dans cet exemple, le couvercle peut être dépourvu de
patte qui se déforme lors de l’assemblage du couvercle
sur la cuve.
[0052] On a illustré sur les figures 6 et 7 un exemple
de fixation d’un couvercle 30 sur une cuve 31 non couvert
par l’invention.
[0053] Le couvercle 30 comporte, à la place de la saillie
17 décrite ci-dessus, une saillie 32 formée par une suc-
cession d’éléments en saillie ou nervures 33, parallèles,
ayant une enveloppe sensiblement en calotte sphérique.
[0054] L’une des pattes patte 15 comporte une ouver-
ture 34 agencée pour pouvoir être mise dans le prolon-
gement de la cavité 6 de la poignée 4 de la cuve 31,
comme illustré sur la figure 7. Un élément de fixation
peut, le cas échéant, être introduit à travers l’ouverture
34 de manière à s’engager dans la cavité 6 de la poignée
4 et assurer le maintien en pivotement du couvercle 30
sur la cuve 31.
[0055] La poignée 4 peut comporter des passages lon-
gitudinaux 36.

Revendications

1. Bac (1), notamment de collecte de déchets,
comportant :

- une cuve (2) comportant au moins une poignée
de préhension (4) ayant deux extrémités longi-
tudinales (8), cette poignée de préhension (4)
comprenant à l’une au moins de ses extrémités
au moins un premier moyen de fixation,
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- un couvercle (3) comportant au moins un
deuxième moyen de fixation réalisé d’un seul
tenant avec le reste du couvercle (3) et agencé
pour coopérer avec ledit premier moyen de fixa-
tion pour former une liaison pivotante du cou-
vercle (3) sur la cuve (2), le premier moyen de
fixation, ou respectivement le deuxième, com-
portant au moins une cavité (6) et le deuxième
moyen de fixation, ou respectivement le pre-
mier, comportant au moins une saillie (17) agen-
cée pour s’engager dans la cavité (6) et, une
fois dans la cavité (6), pouvoir pivoter par rapport
à celle-ci, la cavité (6) étant sensiblement cylin-
drique de révolution, caractérisé en ce que la
saillie (17) présente une forme sensiblement en
calotte sphérique, notamment sensiblement hé-
misphérique, ladite saillie (17) comportant au
moins une nervure (19), notamment une plura-
lité de nervures, s’étendant notamment sensi-
blement d’un sommet de la saillie (17) a la base
de celle-ci, la cavité (6) comportant au moins
une nervure longitudinale (9), de préférence une
pluralité de nervures longitudinales, agencées
pour servir de butée à la ou aux nervures de la
saillie (7) correspondante, en fin de course de
pivotement du couvercle (8), lors de la fermeture
de celui-ci.

2. Bac (1) selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le couvercle (3) comporte au moins une pat-
te (15) sur laquelle est réalisé le deuxième moyen
de fixation, cette patte (15) étant apte à se déformer,
par exemple par flexion, de préférence de manière
élastique, lors du montage du couvercle (3) sur la
cuve (2)

3. Bac (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le couver-
cle (3) comporte au moin deux saillies (17) en regard
l’une de l’autre et agencées pour s’engager chacune
dans une cavité (6) réalisée sur la poignée de pré-
hension (4) de la cuve (2).

4. Bac (1) selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que les éléments en saillie s’étendent sensible-
ment parallèlement les uns par rapport aux autres.

5. Bac (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la cavité
(6) s’étend d’une extrémité longitudinale (8) à l’autre
de la poignée de préhension. (4)

6. Bac (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la poignée
de préhension (4) est réalisée d’un seul tenant avec
le reste de la cuve (2).

7. Bac (1) selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé par le fait que la poignée
de préhension (4) de la cuve (2) est unique.

8. Bac (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l’un au
moins de la cuve (2) et du couvercle (3) est réalisé
en matière plastique.

Patentansprüche

1. Behälter (1), insbesondere zum Sammeln von Ab-
fällen, der Folgendes aufweist:

- einen Trog (2), der mindestens einen Griff (4)
mit zwei längsgerichteten Enden (8) aufweist,
wobei dieser Griff (4) an mindestens einem sei-
ner Enden mindestens ein erstes Befestigungs-
mittel umfasst,
- einen Deckel (3), der mindestens ein zweites
Befestigungsmittel aufweist, das einstückig mit
dem übrigen Deckel (3) ausgebildet ist und für
das Zusammenwirken mit dem ersten Befesti-
gungsmittel eingerichtet ist, um eine Schwenk-
verbindung des Deckels (3) an dem Trog (2) zu
bilden, wobei das erste, bzw. das zweite, Befes-
tigungsmittel mindestens eine Vertiefung (6)
aufweist und wobei das zweite, bzw. das erste,
Befestigungsmittel mindestens einen Vor-
sprung (17) aufweist, der eingerichtet ist, um in
die Vertiefung (6) einzutreten, und, sobald er in
der Vertiefung (6) ist, relativ zu dieser ge-
schwenkt werden zu können, wobei die Vertie-
fung (6) im Wesentlichen rotationszylindrisch
ist,

dadurch gekennzeichnet, dass der Vorsprung (17)
eine im Wesentlichen kugelige, insbesondere im
Wesentlichen halbkugelige Kappenform aufweist,
wobei der Vorsprung (17) mindestens eine Rippe
(19), insbesondere eine Vielzahl von Rippen, auf-
weist, die sich insbesondere im Wesentlichen von
einer Spitze des Vorsprungs (17) zu dessen Basis
erstreckt, wobei die Vertiefung (6) mindestens eine
längsgerichtete Rippe (9), vorzugsweise eine Viel-
zahl von längsgerichteten Rippen, aufweist, die ein-
gerichtet sind, um am Ende der Schwenkung des
Deckels (3) bei dessen Schließung als Anschlag für
die Rippe oder die Rippen des entsprechenden Vor-
sprungs (17) zu dienen.

2. Behälter (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Deckel (3) mindestens eine
Klaue (15) aufweist, an der das zweite Befestigungs-
mittel realisiert ist, wobei diese Klaue (15) eingerich-
tet ist, um sich bei der Montage des Deckels (3) an
dem Trog (2), zum Beispiel durch Biegen, vorzugs-
weise elastisch, zu verformen.
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3. Behälter (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der De-
ckel (3) mindestens zwei Vorsprünge (17) aufweist,
die einander gegenüberliegen und eingerichtet sind,
um jeder in eine Vertiefung (6) einzutreten, die an
dem Griff (4) des Trogs (2) realisiert ist.

4. Behälter (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die vorspringenden Elemente sich
im Wesentlichen parallel zueinander erstrecken.

5. Behälter (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ver-
tiefung (6) sich von einem längsgerichteten Ende (8)
des Griffs (4) zum anderen erstreckt.

6. Behälter (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Griff
(4) einstückig mit dem übrigen Trog (2) realisiert ist.

7. Behälter (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Griff
(4) des Trogs (2) der einzige ist.

8. Behälter (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass mindes-
tens einer des Trogs (2) und des Behälters (3) aus
Kunststoff realisiert ist.’

Claims

1. Container (1), in particular for the collection of waste,
comprising:

- a tank (2) with at least one gripping handle (4)
having two longitudinal ends (8), this gripping
handle (4) comprising on at least one of its ends
at least one first fastening means,
- a lid (3) having at least one second fastening
means, formed integrally with the rest of the lid
(3) and arranged to cooperate with said first fas-
tening means to form a pivoting link of the lid (3)
on the tank (2), the first fastening means, or re-
spectively the second, having at least one cavity
(6) and the second fastening means, or respec-
tively the first, having at least one projection (17)
arranged to engage in the cavity (6) and, once
in the cavity, be pivotable relative thereto, the
cavity (6) being substantially cylindrical of revo-
lution, characterised in that the projection (17)
has substantially the shape of a spherical cap,
in particular substantially hemispherical, said
projection (17) having at least one rib (19), in
particular a plurality of ribs, extending in partic-
ular substantially from a peak of the projection
(17) to its base, the cavity (6) having at least one
longitudinal rib (9) preferably a plurality of lon-

gitudinal ribs, arranged to act as stop to the one
or more ribs of the corresponding projection
(17), at the end of the pivoting movement of the
lid (3), when it is being closed.

2. Container (1) according to claim 1, characterised
in that the lid (3) comprises at least one lug (15) on
which the second fastening means is formed, this
lug (15) being able to deform, for example by bend-
ing, preferably elastically, when the lid (3) is mounted
on the tank (2).

3. Container (1) according to any one of the preceding
claims, characterised in that the lid (3) has at least
two projections (17) opposite one another and ar-
ranged so that each one engages in a cavity (16)
formed on the gripping handle (4) of the tank (2).

4. Container (1) according to claim 1, characterised
in that the projecting elements extend substantially
parallel to one another.

5. Container (1) according to any one of the preceding
claims, characterised in that the cavity (6) extends
from one longitudinal end (8) to the other end of the
gripping handle (4).

6. Container (1) according to any one of the preceding
claims, characterised in that the gripping handle
(4) is formed integrally with the rest of the tank (2).

7. Container (1) according to any one of the preceding
claims, characterised in that the gripping handle
(4) of the tank (2) is unique.

8. Container (1) according to any one of the preceding
claims, characterised in that at least one of the tank
(2) and the lid (3) is made of plastic.
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